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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Dimanche, le 19 août 2018 Heure de 
départ 

18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Course 1–10 : Dégagé (Temp : 24oC) 

État de la piste Courses 1 - 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

2 BF Nombre total 

d’inscriptions  

67/70 

Paris mutuels $124,727 

Contact  
Vétérinai
re 

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Weber, Michael Coles, Sharla Frenette, Ben 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident 

pertinent)… 

Bureau: 

 Certificat de résultats d’analyse positif pour la 3ème course du 2 août 2018.  
o Cheval : WARRAWEE TIME (5NM95) qui est arrivé en 1ère position, 

Étiquette # 45 18214 005 
o Drogue :  Ketoprofen (classe 4) 
o Entraîneur : Jamie Copley.  

 Sylvia Toth était présente dans le bureau des juges afin de discuter en lien avec 
un incident qui s’était passé dans le paddock le 16 août 2018. Les juges 
obtiendront les versions des autres personnes impliquées dans l’incident avant 
de prendre une décision si les actes posés par les autres participants constituent 
une infraction de la directive de la CAJO visant Standardbred Racing.  

 Patrick Shepherd a été trouvé coupable de n’avoir pas respecté la directive 
22.05.01 (a) de la CAJO alors qu’il conduisait LUMIERE en provoquant une 
interférence à LAUTNER SEELSTER dans la 1ère course au Rideau le 29 juillet 
et a reçu une suspension de trois jours consécutifs (applicable du 26 à 28 août, 
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inclusivement) (SB 50390).  

Courses :  

 Darrell Coville est exempté d’une course.  

 Guy Gagnon & Stephane Brosseau ont été exemptés tous les deux d’une course 
.  

 Ted McDonald exempté d’une course.  

1. Rien à signaler.  

2. Rien à signaler.  

3. Départ retardé à cause de l’équipement brisé (enrênement) sur le #7 WINDSUN 
HUGO. Rien à signaler.  

4. Rien à signaler.  

5. Rien à signaler.  

6. Rien à signaler.  

7. Rien à signaler.  

8. Rien à signaler.  

9. Rien à signaler.  

10. Nouvel alcool test. Rien à signaler.  

Réclamations :  

 6 #4 JANN AND DEAN (1 réclamation) pour $12,000 par Matthew, Michael & 
Alex McDonald (Anne-Marie Turenne entraîneuse).  

 10 #4 WINNING DRIVE (2 réclamations) pour $10,000 par Gary McDonald (G. 
McDonald entraîneur).  

 
 

 


